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elle ne demande qu’à marcher de front avec ses Sieurs du Troisième- 
Ordre, sous tous les rapports, mais surtout dans la bonne organisa­
tion et la régularité exemplaire. lat visite a été clôturée par une Vê- 
turc de 13 et une profession de 23 Membres.

Saint-Ferdinand d’Halifax. — I-a visite canonique vient de 
ranimer la ferveur dans nos deux Fraternités. Notre règle franciscai­
ne, véritable digue capable de nous préserver nous et nos familles 
des flots envahisseurs de l’orgeuil, du sensualisme et de l’impiété 
pratique, mieux connue et appréciée au cours des entretiens du Père 
Visiteur nous est devenue plus chère. 1 )u haut du ciel Notre Séra­
phique Père a dû contempler avec plaisir nos résolutions d’être moins 
indignes de lui, à l’avenir, et de nous appliquer par la prière, l’esprit 
de pénitence et surtout par la pratique de la plus exquise charité à 
faire régner Dieu en nous et itour de nous. lu jietite retraite qui 
accompagnait la visite s’est terminée par une double cérémonie de 
prise d’habit et de profession. Une soixantaine de novices furent ad­
mis définitivement dans la famille séraphique en s’engageant à obser­
ver tout le temps de leur vie les commandements de Dieu et la règle 
du Tiers-Ordre. Ils furent immédiatement remplacés au noviciat par 
un nombre à peu près égal de postulants et de postulantes qui en 
cette même matinée avec joie et générosité revêtirent les livrées de 
la Pénitence. Dieu soit béni !

M. M.
Saint-Adrien. — Cette année encore nous avons eu la grande 

faveur de la Visite Canonique. La coïncidence du passage du Père 
Visiteur avec nos Quarante-Heures a empêché que notre retraite de 
Tertiaires ait eu la même solennité que l’an dernier. I.a visite s’est 
faite cependant avec esprit de foi et bonne volonté. Nous avons eu 
26 professions et 17 prises d’habit. Les frères Tertiaires étant assez 
nombreux maintenant parmi nous, le Père Visiteur a voulu conjoin­
tement avec Monsieur le Curé notre dévoué directeur, choisir les 
membres du premier discrétoire des frères qui dès lors fut constitué 
de la manière suivante :

M. Joseph Roy, Supérieur ; M. Théodore Roy, Assistant ; M. Au­
gustin Ferland, Secrétaire; M. Achille Thérien, Trésorier ; M. Wil­
liam Carneau, Maître des Novices. C’est donc pour nos deux Frater­
nités que désormais nous attendons de notre bien aimé Patron et 
Protecteur, saint Antoine de Padoue, l’accroissement du nombre et 
de la ferveur. T. A.


